
MOXTREAL-3IEDICAL 13S

but est deenlever 'les bairi'iènes professionnelles qui existent
entre les lifféreantes provrinrces s,épaiées, par une ligne imagi-
naire, d'avoir iune réciproceité avec la Grandle-Breta-gne et de
pouvoir exercer notre p)rofess,-ion «astoutes les colonies sans
être obligé de subir d'auies examens.

La physiologie de cee conseil ceutral noinmé tous les quatre
ans ný:es:t pas compliquée.

Le grou'vcrinemtent de chaque pr;ovinýce est représenté par un
niemnbre.

Le collège inédicalIyroyiueiual dIélèogie aussi un memnbre et
les membr-es de la profession dovntélire -un député pour le
premiîer 100 ou toute fraction de ce noimibre; un pour le iptolid
100,, ou -une fracýtetion dle ce nombre dépassant la m-oité; après
les preiniers 200, pour chiaque 600 suivants ou -une fraction dle

ce nomubre dépass-ant laité un dépulié. Ce.s mverbres nie
peuvent être choisi paraîi les pofesseuas dles Universités on
les gouverneurs du butre-au provinciai, car ils sont déjà repré-
sentés par un d(éué. Amnsi dans ce coselde 4-2 riemnbres,
nouts serons que si-x C~aidiens-français.

Avant que ce burleaui central puiisse exister, il faut qu'au
inolus cinq ;proviinces adoptent une loi statuant que 'rtouit mt&ý
",decin porteutr dýun, diplôme du, conseil miédical du Cana
"cpouirra exercer sa profession, sans subir cra.utres examens,
"a-Près avoir payé les drOis d'enregistremnents". Toutes les
provinces -excepté la province d'e Québec, qui est muette, ont
ad.mis qu'un pnatiýcien qui exerce régulièrement dams sa Pro-
vince depius six ans a droit, sur demandle, à un diiplôme du
bureau central.I

Dlncore un pas -de plus danms cette voie et'les rouages de cette
a(hflhlfistration fédlérative deviennent inutiles, en disant: "Nous
sut'pprimons ce sitage de six ans que -chamque médecin doit faixe
dans sa pro'vinoe« avant d'être assez savaint pour exercer dmins
une autre, si toutes les niestsou Jikoles Cle mikaecne

veient bien aLvoir un programlme unique durant cinq années
d'étudles et éga.,lenient 'ccutr&Ié par chaque collège provinciai.

'Ce ný,est pas;7 difficile et ce serait lidéal, nous .aurions ifnzi
la reiproeité interpm~ineii saîvý stage, et sans examens au
bureau central.

Si ce projet est irréa.lisable- (et poIurqUni le sera!i-il?) il est
cer'tain que le bill odic nous ouvre les portes de toutes
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